
jeudi 17 Janvier.
Armée ISM - £. U

OU LE POLITIQUE MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

AFFAIRES DE LA GRECE.
Constantinople , le iS décembre. - Pour augmenter les 

moyens de défense , les chefs des corporations e a caPl a 0 
ont été convoqués ces jours-ci, et on leur a ait pr- er sei 
ment, en leur annonçant que, dans le cas dunegue.te , is 
devaient conduire les musulmans de leurs quartiers a la pnere, 
et les préparer au combat. Le seraskier a remis a c îacun 
d’eux une pelisse d’honneur, com ne marque de sa igni e. n 
a aussi envoyé dans les principales villes des provinces es 
firmans qui chargent les chefs des corporations de paiei es 
fonctions. Environ 700 canons de fer ont ete transportes aux 
Dardanelles. Cependant , malgré tous ces arméniens, 1 es 
certain que la Porte se bornera à la plus stricte defensive Au 
reste , on croit que nonobstant sa protestation , le divan con- 
sentira à ce que Pambassadeur des Pays-Bas prenne soin c es 
intérêts des sujets des trois puissances , dont la plupart n ont 
pas encore été dans le cas de réclamer la protection de ce di
plomate. ___ _

Nous recevons de notre correspondant de Vienne la lettip 
suivante , eu date du 4 janvier :

v Un courrier de Pétersbourg du al\ décembre a apporLé une 
nouvelle déclaration de l’empereur Nicolas aux cours alliées.
S. M. 1. déclare que , malgré le nouveau refus du grand-sei
gneur d’accepter l’intarveution des trois puissances , suivi de 
l'immédiate demande des passeports de la part des trois nii- 
nisties ; elle veut néanmoins , d’après le traité du 6 juillet ,
« maintenir la paix continentale et attendre les démarches 

i> ultérieures des deux autres cours. »> Ainsi tous les bruits 
répandus par les feuilles libérales de Paris , que les Russes 
devaient passer le Prutd immédiatement après le départ des 
trois ministres, sont démentis, et l’on est persuadé ici que 
l’hiver se passera en négociations. Nos actions de banque ont 
monté à la bourse de 1029 à io33. Métalliques 89 t|4-

[Gazette de France.)

On nous écrit de Trieste en date du 1er janvier :
« Les dernières nouvelles de Corfou, en date du 20 décem

bre, portent qu’lbrahiro Pacha se prépare, par suite d’un avis 
de sou père , à retourner a Alexandrie. Ainsi la Morée serait 
bientôt libre sans guerre sanglante. «

D’après des lettres d’Odessa , du 28 décembre , M. de Ri- 
beaupierre y était arrivé.

ANGLETERRE.
Londres, le n janvier — Le lord chancelier est revenu de 

Windsor pour assister au conseil du cabinet, qui s’est réuni 
à quatre heures. Le duc de Wellington est revenu à six heu
res. On apprend que le roi a demandé l’opinion de S. G. par 
rapport au ministère. S. G. a demandé du temps pour y réflé
chir , et le roi lui a ordonné de faire soii rapport^ au 
chancelier.

— Le Morning-Flêrald publie la liste suivante du nouveau 
ministère :

Premier seigneur de la trésorerie , comte Grey; chancelier 
de l’écbiquier , M. Peel ; secrétaire d’état pour l’intérieur , 
M. Frankland Lewis; secrétaire d’état des affaires étrangères, 
sir Charles Stuart ou le marquis de Wellesley; secrétaire-d’état 
des colonies, lord Bathurst ; grand-maître de l’artillerie, duc 
de "Wellington ; président du bureau du contrôle , M. Charles 
Grant; président du conseil, comte de Shallesbury ; sceau 
prive , marquis de Londonderry; trésorier delà marine , M. 

awson ; lord Chancelier ,lord Lyndhursl ; chancelier du duché 
’ Horton035161’10^ Bexley ’ œaître de la monnaie , M. Wilmot

• Voici comment le Times explique le changement du mi
nistère en Angleterre : °

° ^ous moyens que les parens de lord Goderich , son frère 
"n ’ Pendaut quelque teins ont essayé de le soutenir 

co'i]6' e“.C!,ura8er , convaincus enfin de sa faiblesse, ont con- 
til,, 6rlSa eill)ss.lon‘ S. s est vue forcée de la donner avec 
? , ® pro'PPOtude, par suite des dissensions qui existent dans
e cabinet. Une contestation s’est élevée entre M. Huskisson et 
chamîv r'jS " ° Prem'er comme chef des ministériels dans la 
dent 6S c?“raunes j a voulu nommer lord Althorp prési- 
consulté C.‘?tni,le des finances. M. Heries n’ayant pas été 
rendit soPPosaa cette nomination. Lord Goderich se
iriser de 1 kl- Pour lui annoncer qu’il ne pouvait maî-
ciu’en effet ,emens.de. discorde qui existaient dans le cabinet, et 

e ministère était dissous. S, M., quoique très malade

reçut S. S. et le congédia en disant : « Puisque M. Huskissori 
donne sa démission , il n’existe plus de gouvernement.))

» M. Huskisson , nous assiire-t-bn , avait préparé le plau dé 
finances et d’économie qu’il croyait nécessaire pour la sûreté dti 
pays. Ce plana déplu aussi à M. Herries , et lâ-dessùs;JVL Fliis-i 
kisson a déclaré que lui ou M. Herries quitterait le Cabinet.

» M. Herries n’aurait jamais dû être admis dans le cabinet 
après la mort de M. Canning qui seul aurait pu le tenir dans li 
soumission.

« Sa conduite dans le cabinet rappelle celle d’iine certaine 
duchesse parvenue ^duchesse de Saiot-AIban). Une dame d’uii 
rang élevé se détermina , après avoir long-temps hésité, à ad
mettre la parvenue à ses soirées avec l’espoir que ceL honneur 
ne lui serait pas préjudiciable ; mais dès que la parvenue sé 
trouva dans une société dont elle ne méritait pas de faire par
tie, elle se .mit à maltraiter tout le monde, sous prétexte 
qu’on n’avait pas pour elle les égards conveuables.

» C’est ainsi que M. Herries a agi envers le ministère , 
dans le sein duquel il a été admis d’une manière si inconcevable;

11 Nous ne voyons pas comment un ministère tory pourrait 
se soutenir et nous pensons qu’on ne voudrait pas essayer d’eri 
former un, sans dissoudre le parlement.

u Les restes du parti de M. Canning sont également irrités 
contre les torys , et seront de plus en plus identifiés aved 
les whigs.

» Nous croyons qu’un parti d’un grand poids dans les af
faires s’attache depuis peu à lord Althorp, et qu’il augmenté 
chaque jour. Ce parti ne veut ni s’opposer à ce qu’il faut 
appeler le dernier ministère ni le soutenir ; il se proposé dé 
surveiller ses mesures, et de les appuyer ou nou selon les 
circonstances. Les lords Milton et Tavistock font partie de 
ce corps , qui est déjà compose' de 4° membres , et ne peut 
manquer d’exercer une grande influence dans le parlement eii 
présence de deux partis presque d’une force égale. »

— The Courier dit, que dans un jour où deux il sera en e'tat 
de faire connaître la décision finale du roi au éajet du change-' 
ment dans le ministère.

— Plusieurs membres dir parlement ont reçu du ministère 
des affaire étraugères une circulaire qui les invite à assister à 
l’ouverture de la session qui Se fera certainement le 22 pro
chain , attendu que des questions de la plus haute importance 
doivent être soumises à l’assemblée.

— La société des commis-voyageurs établie à Londres dans 
le but de secourir ceux d’entre eux qui sont malades ou pau
vres , s’est réunie, selon sa coutume, le 4 janvier sous la pré
sidence du lord-maire de Londres ; il y avait présent plus de 
a5o personnes; Après les toasts d’usage , le colonel Torrens qui , 
depuis long-tems fait partie de cette société, s’èst levé pour 
proposer comme toast : » Sir Edward Codrington et les braves 
qui ont combattu soui lui à Navarin. » Ce toast a prëduit la plus 
vive agitation : la voix de M. Torreus a été couverte par des 
cris à bas ! à la porte ! c’est une surprise ! pas de tdasts poljtU 
ques ! Le vacarne a durch pendant long-teins. M. Torrens à 
essayé , à trois reprises , de proposer son toast, mais on n’a pas ■ 
voulu l’entendre, et il a été enfin obligé de quiLter la salle. Uii: 
journal du malin , le Morning-fiérald’, dit en parlant de cé 
qui s’est passé à dîner, que c’est la première fois qu’une 
léunion de coiiierçans anglais a refusé de lajsser porter ut» 
toast à l’honneur d’une victoire remportée par la marine bri
tannique.

— D’après les rapports officiels , il avait été' employé jusqu’au 
1er jjftyiar 1828 , pour le passage sous la Tamise , une somme 
de t4£§! té li v. sterl. (1,748,808 11. des Pays-Bas). La réparation 
des dégêts , causé par la rupture daus le Tunnel, a seul conté 
12,000 liv. sterl.

FRANCE.
Paris, le i3 janvier. — Pat ordonnance en date du 11 de 

ce mois , M. le baron Cuvier , conseiller d’état, est chargé au 
ihinistère de l'intérieur, sous l’aiitorité du ministre de cé dépar
tement, des affaires tics cultes non-catholiques.

— Les journaux accueillent aujourd'hui des bruits divers 
sur l’administration. Les uns disent que MM. Roÿ et Porta
lis , à cause de là démission de MM. de Chabrol et dTIermo-' 
polis, seraient appelés à former utie nouvelle administra-' 
lion ; les autres annoncent Tentréé aù conseil dë deux députés 
de l’extrême droite. [Gasette.)

— Daprès le Constitutionnel , M. de la Ferronnaye , minis
tre des effaires étrangères , a aussi manifesté l’intention de së’ 
retirer.

— On a célébré mercredi à l’Assomption le mariage da 
M. Augustin Périer avec la fille dê M. Georges Lafayelta»



— M. Villemain, membre de l’Académie française , a refusé 
non seulement la place de directeur de la librairie , mais il a 
également refuse' la direction des beaux-arts qu’on voulait y 
joindre , et sa rentrée au conseil d’e'lat en qualité de maître 
des requetes. Les motifs du refus de M. Villeniaiu ont été 
presentes par lui à M. le ministre de l’intérieur, et reposent 
snr des principes et des sentimens également honorables.

Affaire de M. Cauchois-Lemaire.
Nous avons dit hier que le ministère public dans le procès 

de M. Cauchois Lemaire , avait cité plusieurs passages incri
minés de la Lettre de ce dernier au duc d’Orléans. Voici quel
ques-unes de ces citations.

« En cas de péril imminent, de désastre , de grand service 
a rendre , soit que des brigands pillent et tuent , soit qu’il y ait 
incendie ou inondation , chacun prend son titre de la circons
tance , et reçoit mission de son courage...

Ce passage n’a pas besoin de commentaire, non plus que celui 
de la page 55 :

« Si vous aviez été le personnage réel du rôle que j’ai joué j 
avec plus de hardiesse que de talent, l’intrigue n’eût point pris 
ce caractère; Tousseriez intervenu avant que Tartuffe se lût 
impatronisé dans la maison ; ou du moins , à l’heure qu’il est 
vous seriez peut-être pour le dénouaient , vous nous don
neriez un coup de main pour chasser le pauvre homme et ra
voir la cassette.»

Nous ne relèverons pas, ajoute le ministère public , le cynisme 
de cette apostrophe. L'auteur explique clairement sa pensée par 
le passage suivant , page 56 :

» Allons , prince , un peu de courage. Il reste dans notre 
monarchie une belle place à prendre , la place qu'occuperait 
La Fayette dans une république , celle de premier citoyen de 
France ; votre principauté n’est qu’un chétif canonicat auprès 
de cette royauté morale j peut-être vaut-elle mieux encore que 
la lieutenance-générale qu’un grand écrivain , devenu ministre 
depuis , proposait , dit-on , de vous offrir comme moyen de sa
lut , avant les cent jours... »

■> Le peuple français est toujours un grand enfant qui ne de
mande pas mieux quo d’avoir un tuteur. Soyez-le pour qu’il ne 
tombe pas en de méchantes mains. *

Voici , ajoute le ministère public , comment l’auteur termine 
sa brochure , page 68 :

» Pourtant, sans un peu d'aide, lorsque les forces de la France 
nouvelle sont à leur point de majorité , les nôtres seronL a leur 
point de maturité , et la génératiou moyenne serait bien aise de 
goûter les fruits de la terre promise. Si ce n’est Moïse , que 
ce soit Josùé qui nous y mène , et passons le Jourdain. Tel est 
l’objet de ma requête ; si elle n’est pas entendue, je doute que 
quelqu’un de nos neveux ait comme moi la fantaisie d’écrire à 
un duc. En ce cas du moins , il n’aura que l’embarras de choi
sir son correspondant , il en est jusqu’à trois que je puis nom
mer. Tandis que nous déclinons , le duc de Bordeaux , le duc 
de Chartres , et même le duc de Reichstadt grandissent. »

Me Chàix d'Estange se lève aussitôt, et au milieu d’un pro
fond silence, s’exprime en ces termes :

« Messieurs, dit-il, une rigueur inusitée a signalé les pour
suites dirigées contre M. Cauchois-Lemaire. On a cru devoir 
s’assurer provisoirement de sa personne , et par un choix heu
reux c'est dans un jour consacré à la joie qu’on est venu exé
cuter contre lui une mesure presqu’iuouie, qu’on est venu sur 
une simple prévention l’arraclier de son lit pour le conduire en 
prison et le jeter dans une chambre au milieu de douze déte
nus. Voilà les premiers complimens qu’il ait reçus h son réveil ; 
voilà les premiers vœux qui lui ont été présentés. D’où vient 
donc cette sévérité si impatiente contre un homme qui n’est 
pas encore jugé, cette sévérité injuste quand elle n’est pas com
mandée par des projets de fuite , par des préparatifs de départ;
IM. Cauchois Lemaire cherchait-il à se soustraire aux poursuites 
delà justice ? Non , Messieurs, tout au contraire , sa conduite 
témoignait hautement de sa confiance dans les magistrats et de 
son respect pour eux. Dès qu’il apprend la saisie de sa bro
chure, il quitte la campagne qu’il habite ; il arrive à Paris , il 
s’empresse; et sans avoir reçu aucun mandat du juge il se sou
met à un interrogatoire qu’ou n’a pas eu le tems de provoquer ; 
ainsi il enlevait tout prétexte à une rigueur qui était sans né
cessité comme elle était presque sans exemples»

Avant d’entrer dans la discussion détaillée des passa" datta
qués par le ministère public , l’avocat croit devoir eâÇjn.ÇJioer 
quelques questions importantes qui se rattachent toutes à la li
berté d’écrire , et aux droits de l’opposition.

» C’est aujourd’hui , dit-il , une vérité hors de contestation , 
que l’opposition est nécessaire dans un gouvernement représen
tatif. Gardienne attentive , elle signale les abus, elle réprime 
souvent les excès du pouvoir. Quand enfin la marche du gou
vernement devient telle qu’elle inet en péril et les libertés na
tionales et la stabilité du trône, l’opposition alors s’émeut plus 
vivement. Elle se montre de toutes parts , et partout où il reste 
quelque indépendance, le pouvoir la rencontre résistant à son 
action et signalant le danger.

» Qu’arrive-t-il danscel état de choses P L’opinion publique 
se contente de cette opposition qui la représente et détend ré
gulièrement ses droits. Elle demeure paisible et confiante tant 
qae ses défenseurs ont du moins la liberté de parler eu son nom.
Si cette liberté lui était interdite, si elle manquait de tout 
moyen régulier de se faire entendre, certes alors se voyant 
menacée de toutes parts, l’opinion publique , égarée hors des 
voies légales qui avaient été promises, s’ouvrirait violemment
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patience , arrive ce jour d’une réaction violente , ce n’est plus 
seulement le redressement d’une mauvaise mesure, ce n’est plus 
meine la chute d’un ministère odieux, que l’on demande. Les 
pretentions populaires une fois agitées, deviennent plusexigeantes
et plus impérieuses................................................

b Voyez ce qui se passe presqué constamment en Angleterre ’ 
dans ce pays où les habitudes du gouvernement représentatif 
sont déjà anciennes, où les clruits et les devoirs de la royauté 
constitutionnelle sont bien fixes et bien compris. Là, les exem
ples se présentent en foule. Sous un ministère fameux par ses 
maximes de corruption , le prince de Galles , qui fut roi de
puis sous le nom de Georges III, sc place lui-même à la tête 
de 1 opposition. Exile longtemps de la cour et banni de la pré
sence de son père, il va avec Bolingbroke préparer les écrits' qui 
doivent Uetrir à jamais la mémoire de Walpole. Plus tard le 
roi qm gouverne aujourd’hui la Grande-Bretagne , a longtemps 
dinge 1 opposition ; enfin , sous son règne , nous voyons'le due 
de Sussex s associer constamment aux Tierney , aux Francis 
Burnett, et, whig determine, appuyer toutes les mesuses ré- 
clamees par 1 opposition. »

Le défenseur cherche alors à établir que la lettre mention- 
nee avau pour seul but d’engager le prince à se mettre à la 
tele de 1 Opposition., et de potter au pied du trône ses plain
tes et ses prierès. r

b Le procureur du roi, censeur plus rigoureux, trouve un 
debt la ou les plus sévères ne blâmaient qu’une inconvenance 

« Vous sentez que pour cela il fait dire à la brochure au
tre chose que ce qu’elle dit Si en effet M. Cauchois-Lemaire
tinn TPr “T aUr pnnCe de 6e n,ellre à la tê[e de l'opposi
tion, M. Lauchois-Lemaire est tout-à-fait irréprochable CeLte
méprisé peut, je crois, s’expliquer facilement,

« Comme nous ne sommes pas encore bien habitués à la 
marche du gouvernement représentatif et à la nature et aux 
nent V I loPPO«|>on, les théories en cette matière nous éton- 
nent d abord , et le pouvoir qui voit un obstacle dans l’oppo- 
sition et non pas une garantie, s’en alarme toujours ™ 

Comme tous les aveugles , il s’irrite contre le garde-fou oui 
anere sa marche mais l'empêche de tomber. Eh bien' dans 
celle affaire le pouvoir a agi eii aveugle; il a vu une résis
tance coupable la ou il r,’y avait qu’une opposition légale • dans

cnUniLns, il a cru voir, lui, une provocation à la révolte s 
Apres ces considérations , Me Chaix-d’Estaiiaes eulre dans 

e^'.!|en f6t Jari‘«t,ficaliondes divers passages incriminés.
cette ni,““:r T'6',' Passa§e’ cekli lequel se trouve
dean P I T : ” Patuhs T,e «ons déclinons , te duc de Bor
deaux , le duc de Charlres , et mê ne le duc de Reisehtadl mau
dissent , ,, que pretend-on, dit M» Chaix-d’Estange ? Que l’é- 
envam a voulu provoquer le duc de Reischtadt'à s’eTnparer
ifstC°TT? Ma,SCe'le accusati°n invraisemblable, quand 
il s agissait d un prince dont le dévouement est inatlauué de
vient presque ridicule, maintenant qu’il s’agit d'un prhire à 
peine age de quinze ans, vivant loin de la France, étranger
lauteuT? aUtr<3 3 t0Ule ambiti0n de Ce §enre- Q“’a êit

■> Il a voulu , par un rapprochement que l'avenir peut réa- 
bser un jour , montrer jusqu’où s’étendent les chances de là 

01 tune et 1 instabilité des choses humaines. Ces destinées si 
diverses pourront se réunir dans une triple alliance. Le duc 
de Bordeaux , .le premier dans l’écrit comme il doit être aussi 
p Premier daî,s nos affections , est élevé pour la couronne de 
France qu il doit porter un jour. Déjà pour le duc de Char- 
tres on a parle d un troue qu’il pourrait occuper dans la Grèce 
regeneree. Le duc de Reischtadt , grandissant sous la tutelle 
d une puissance maîtresse de l’Italie, peut être appelé par elle 
a des destinées qu il ne nous appartient ni de prévoir ni d’ap
profondir. Places sur ces troues diffère«.-, ils pourront toute
fois se rencontrer ensemble sur le même terrain et s'unir eu- 
treux par de nobles alliances. Telle a été la supposition de
échapper. ’ * ^ * "° ^ m°ral ïui ne «aurait vous

Le tribunal a remis à jeudi prochain le prononcé du jugement* 

PAYS-BAS.
Liège, le 16 Janvier.

Suivant le Courrier des Pays-Bas , l’institution du col
lege Philosoph,que est sur le point d’être beaucoup modi
fiée; le college de Louvain va devenir une école général de 
philosophie ou pourront venir étudier tous ceux qui sc propo
sent d entrer plus tard dans les facultés de droit, de médecine,
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bip avoir PIP l„ V, • , §ee Parl(i gouvernement , semble avoir ete le principal motif de ce changement
naitee que dans le pa, d’4“««'n , d, 10 , fait con-
V aura dans cette vP|lrai dU n,°1“ de se',tcmbl'o prochain , il 
artistes vivans ““ eXpOS,ÜOtl d’°b)ets d’aits - I™ d*
.itZde^XuellÄ’ ^ïrr’TT'-e a
teuren chef h ’ PresiietU > directeur et instruc
teur en c.ief 'd un etablissement de sourds-muets, à la prospé
rité et au perfect,onuement duquel il a consacré , avec un zèle 
infat,gable jo ans de sa vie , est mort à Groningue, le ,0 de 
ce mois, a 1 âge de ans. {Gazclte des ^ W)



•—M. A. Colburn , de Dedham (Massassaoliets), a trouvé, daiiâ 
\m morceau de bois qu’il venait de faire fendre et qui avait e'ié 
coupé depuis un an , 21 jeunes serpens de 9 à 10 pouces de loiig, 
Vivans, mais tout à-fait engourdis,

— Les conférences entre les cours des Pays-Bas et de Prusse , 
pour la navigation du Pdiin , semble prendre une tournure fa
vorable.

— LAlgemeen nieuws en advertenlie-blad , dans son dernier 
numéro, rapporte que M. Dubus, commissaire-général aux 
Indes , reçut le 6 octobre dernier la lettre suivante j dont on 
garantit l’authenticité ."

« Nous dipo Nogoro , stdtan de toute l’île de Java , au chef 
« des étrangers résidant dans cette île. Au nom de Dieu tout- 
« puissant. Ne sois pas trop orgueilleux, mais viens vers nous 
« pour connaître nos désirs. »

— b'Algemeen handels-blad , remarque que, sous le gouver
nement de Buonaparte , il se consommait annuellement dans 
l'empire environ i5 millions de livres de sucre. La consomma
tion actuelle surpasse 80 millions de livres.

cour d’assises. — Accusation d'incendie.
ün petit garçon , âgé à peine de 8 ans , de la commune de 

Hermalle sous Huy, comparaissait hier devant la cour d’as
sise, accusé d’avoir incendié, le 27 septembre dernier, trois 
meules de foin appartenant à M. Degive.

Cet enfant, d’une physionomie assez caractérisée, semblait 
assister aux débats, comme a un spectacle tout à fait étran
ger pour lui , et qu’il comprenait à peine ; deux gendarmes 
étaient derrière lui ; mais ni le voisinage des ces hommes ar
més , ni l’aspect des juges, ni la déposition des témoins ne 
paraissaient l’émouvoir ni le préoccuper.

M. l’avocat-géaéral de Lantretnange -, déclare en.commençant 
quil croit la cour suffisamment éclairée par les débats anté
rieurs , que la culpabilité de l’enfant est constante , qu’il avoue 
tetre 1 auteur du crime , mais qu’il peut s’élever des doutes sur 
la question de discernement , dont il livre l’examen à la sagesse 
de la cour : en conséquence , il se bornera à poser les deux 
questions suivantes :

L accuse est-il coupable ? A-t-il agi avec discernement ?
Dans le cas où la cour résoudrait affirmativement la première 

question , et négativement la seconde , le ministère public se 
reserve de demander que l’enfant soit envoyé pendant un cer- 
tam temps dans une maison de correction.

M Delcbainbre , défenseur de l’enfant, dit que bien que son 
client ait avoué qu’il avait mis le feu aux meules * il se peut 
que le hazard seul ait produit l’incendie: l’enfant a pu être 
intimidé, étourdi par l’interrogatoire qu’on lui faisait subir : 
un seul aveu ne peut suffire pour établir une conviction : n’a- 
t-011 pas vu des hommes , frappés de monomanie, porter contre 
eux-memes de faux témoignages ?

Dans tous les cas, I enfant, s’il est auteur du crime , a évi
demment agi sans discernement. Son ineptie , ou du moins le 
développement tardif de la raison a été constaté par les témoins- 
un certificat d’un homme de l’art , le prouve d’une manière 
incontestable.

Me. Delcbambre se dispose à en donner lecture. M. de Lan- 
tiemange se levant : « A présent, dit-il, on ne commence 
plus a plaider qu avec des certificats ; je vous fais observer que 
cela est contraire aux règles de procédure : pourquoi ne faites- 
vous pas assigner ?»

Me. Delcbambre déclare qu’il lui suffit d’avoir indiqué ce cer
tificat , et qu il n en donnera pas lecture.

L’accusé compte à peine huit ans : il est dans un âge, où 
les passions qui conseillent et qui causent les crimes, ne peu- 
ven encore 1 agiter : il n’a point eu de ressentiment particulier
mfi nneMn ° TV TV e'tar,t Capable de faire du mal à 
q i qre ce soit. Il résulté des dépositions des témoins que la
mc.chancele de 1 enfant nest aucunement constatée. Donc nulle 
trace d intention crm,nielle. Le défenseur pense que la cour re
connaîtra ce point avec Je ministère public lui-même, et qu’en pro- 
nonçant 1 acquittement de l’enfant , elle doit le envoyer à sa

uneeécoleeil!S S0nth0(UlêteS ’ .eii dtat d« bien l’élever ; il y a 
iutelWclueHe et" P V T’ Pourront dinner sou éducation 
co»u m.u ,norale‘ 11 f’üt un exemple ; dira-t-on ! Eh !
de subir ce maïbeureu^eS fq"eStraliüU vient
Coniple-t-011 pour rien u f ’ TT“ avec des criminels !

L’avocat s’élève J °''leUr el la donlede son père ! 
lion de notre nays ’où 1 paS-Sant ’ co"tre les maisons de déten- 
confondus , et il feit dfTT 6t ,Dêmè les sexes se lrouvent
sent les abus résultant cl’uuTlütcUèW1"8 °Ù

Tin * - retire pour

1.™“e d"p°ô* éf Sa," !r ■ «* S»- 'a oe
il.«.« ée la AA, d W1 “taïïî r“"> ,C0m-Oli“ 1
ses parents l’exigent ’ elul de 1 accuse, celui meme de.
66Ü G ‘ÏS ac 10 CV0',r qUe C?nfdle à ,a -our l’arL 

eer nemen l, de le remettre a"* ° Un accuse’ Pour défaut de dis- 
pôl dans une maison de rn V pareilt8 ou ^’ordonner son dé- de l’accusé : de C0, recll°» ; est tout entier dans l’intérêt

l’accusé, doit le’rempfirB^60 d8ard SQrtout à l’état moral de 
; «ouïe remettre à ses parents ; ü-a besoin de leurs

dou?enr?OD HC Sen *dpàrera qu’avec h plus plolbfuVfc

Au surplus l’intérêt social doit être satisfait par la «faaes- 
tration provisoire de l’accusé , qui est une véritable peine, elle 
agrra puissamment sur lui el , elle suffit pour détourner ceux 
qui voudraient l’imiter.

AI. J avocat-général réplique : Delforge père 11e saura élevet
son enlam. Ce n est qu un pauvre journalier. I! s’eàl rendu imli-
gne de la faveur qu’,1 sollicite en n’envoyant pas son fils à l’école 
et au catéchisme et quelle garantie la société aura-t-elle que 
1 entant ne causera plus de mal ? A

M» Del chambre reprend la parole à son foui- ■ quoique jour
nalier, Uellorge pourra aisément nourrir son fils. Il y a une écols 
gratuite et un pasteur à Hermalle: il est donc à même de lui 
donner une education morale et religieuse. , conforme à sa 
condition.

H fest constant ahx débats qu’il l’envoyé àuk exercices 
religieux et s’il ne l’envoye pas à l’école c’est qu’il est trori 
jeune encore.La garantie que M. l’avocat général demande pour 
la société est dans la probité reconnue de Delforge père i! 
exhortera son fils parses préceptes et son exemple'à marcher 
dans le sentier du bien. Lafauteque son fils a commise fera qu’il 
Je surveillera davantage. D’ailleurs dans qufelle maison de cor- 
reelion pourrait-on placer l’accusé P.,.

La cour va délibérer de nouveau: après une demie-heure 5 
elle vient porter un arrêt par lequel elle acquitte Dellorge , at
tendu qu il a agi sans dicerneinent ; ordonne néanmoins qu’il 
sera conduit dans une maison de correction pendant quatre 
ans, et ne le condamne pas aux frais.

Si la cour avait décidé que Delforge avait agi avec discer- 
nement uil aurait été condamné, aux termes de l’article 67 du 
code penal, a dix ans de prison, au moins, et à 20 ans au plus.

deSR2niACLE'~AUi°Urd hUi ’eUji ’ la

Au premier jour, la reprise d'Emma , opéra en 3 actes , d’Auber , et 
la îeie represeutation de la Marraine , vaudeville nouveau.

au dU lQjanvier- - A 8 heures du malin, a degré*
au-dessus de zéro ; a une heure, 4 degrés idem. “

ANNONCES ET AVIS DIVERS
Hnn’RF’q derri,ère nlôtel:drVille • vient de recevoir des HUITRES anglaises g-fes-fraiches à fl. 1-A2 le cent. (2^/j

T. Cadet , marchand de vin, au café littéraire, rue devant 
la Magdelaine n. 272 vient de recevoir des HUITRES al,.,|ai 
ses tres-fraiehes. -- On peut aussi en manger chez lui- 0°n V tiouvera des vins de toutes qualités. ’

Les concessionnaires dTÏÏ^e-Fin ^lüT’hö.E^Tr'ir^é- venir le public ; que la couche du l’estav étant ~ "L . P 
ploilalion à leur houillère de la Plomteiié , au faubomVste" WaUiurge , les prix sont fixés comme suit : ® t6**b-ü. fis. 14 80 la voiture de houille.

* 7 80 la » fie menu.
houillère!* t6‘S qU’ilS C'UieiU avant KnondaUon de cette

J. BArmiTlùTtoHsc par Sa Maje^téT^TivT^rTT’publique dans ce pays , ouvrira à l’Univèrsilé so „ T
jours un cours élémentaire de langue anglaise èt un' ÏT langue allemande. ° all8laise eL un autre de

Pour ceux qui ont suivi ses leçons jusqu’à nréspm 
vrua vendiedi 18 courant, a Æ heures de 1W-P r ’ °"^
préparatoire de la littérature anglaise auamfi ® nldl; un ço\'rs part tous ceux qui ayant fa il dffiV „uS’étmT" ,]lejld''e
langue , désirent s’y perfectionner! ^ qu etude dans cetté

Le prix de chaque cours est de 5 fl. des P«, n ent chez lui rue Souverain-Pont , n. 5^5. 3 °11
A SURENCHÉRIR. ~

avaiuüI^^^;S“S«d^rJadeHaratiöfi 
personne solvable peut surenchérir d’un- vSl t ’ t0U'0
blés m-apies désignés, appartenant aux enfaus et rem'é!1”'',6U"Henn Maqumay et Marguerite Poumay. ^piesentans

Lot — Une maison cotée n. 3o avec cour Pt ^ 
d.ns légumiers , ainsi qu’un n, é mesurant h,El ,de“X ^ aunes et quatre ramp A- 1 ? ailt “u 1 Pel'ches trente
cùpée par LamberL Maquùiay et sœurs ^diïS"11 enSemWe ’ oc'
neuf cents florins ^ ' ’ dj ° I)our quat|e mille

ÄÄÄIÄ l'zrt
nJuJuioS' 0CCUPes Pav Denaonty , adjugés pour Zl
4 PaHaS:euiCe° Maréc^, Idj^éù K
cent quatre vingt-s florins. P iie llult

4° d-ot. — Une maison cotée il. 27 avec cour «t • r - potager y contigu, occupée par Lambert L ’ lardl,‘l Pour mille neuf cent vingt florins Maqoiuay, adjugée

Âte r -s
cg.« Fmiki», aÂXat1*
lieaTiCT-»Te,,Ve8 S0Ut a'ralita8euseinent situés à Dison en 
verts p . J' !,S SO,lt en. 1)011 ëtat de réparations, cou- a h f 31 U1SJ3S el propres à tout commerce, principaleméiït abnque de draps par la proximité de la rivière, 

resser » it notaire pour plus amples v-Rusei^neriieiisi.



À vendre deux, fermes situées eu la commune de Baelen , 
l’une dite la cour de Houtchem , consistant en bâtimens d’ha
bitation et d’exploitation et vingt-cinq bouuiers de prairies et 
terres. L’autre à Runlclien consistant en bâtimens d'habitation 
et d’exploitation et dix-sept bonniers de prairies et terres.

Celte vente pre'sente toute surete' à l’acque'reur qui aura 
toute facilité pour le payement. ^

S’adresser à M° Detrooz, notaire à Verviers , ou au n. 3o2 > 
place des Récolets. (9®^

Le 19 et 20 février 1828, et jours suivants ; s’il y a lieu, 
à g heures du matin , monsieur Louis sortant de la ferme du 
château de madame Declerx de Waroux, à Waroux , com
mune d’Alleur, prés de Liège , y fera vendre aux enchères 
publiques, sous la direction du notaire Francken , 4° Beaux 
chevaux et poulains de la plus belle race , propres à tout usage, 
42 bêtes à cornes , 35o bêtes à laine dont 125 meres 
avec lenrs jeunes, et ^ lielliers ; 3o truies et 100 cochons dits 
nourrains ; 5 chariots, 2 charrettes, 12 charrues, i5 herses 
4 rouleaux, attirails de labour , batterie de cuisine ; un beau 
poêle et autres objets trop longs à détailler. Rien reservé ni 
excepté , à crédit. Le premier jour ou vendra les chevaux , 
vaches et attirails de labour, et le 2”, les autres objets. (988

Les (lundi) 3,4 , 5 , 6 et 7 mars , (chaque jour à midi 
précis. 1 La dame V® de F. J. Fossoul nce Paillet, fermiere, 
sortant de sa ferme dite du Val-notre-Danie près de Huy, y 
fera vendre publiquement aux enchères et à crédit par le mi
nistère de M« D. Marneffe, notaire à Huy.

i° 42 chevaux et poulains compris deux entiers, 18 hongres, 
12 jmnens plaines tous en bon état et propres à tout usage.

2° 60 bêtes à cornes, dans lesquelles sont 20 à 3o pleines.
3° 5o cochons , parmi lesquels sont douze fortes truyes.
4° Un troupeau de 3oo bêtes à laine, race du pays , parmi 

lesquelles 80 mères avec leurs agneaux, et 60 moutons conve
nables à la boucherie.

5° Cinq chariots équipés , 7 chaines , 10 herses, 3 rouleaux, 
3o paires de traits, serais , etc. etc.

6° Les ustensiles d’uue forge de maréchal, bien complets et 
en bon état.

7° Dix tonneaux de vinaigre de pommes , i5oo livres 
P.-B. de bon et bonne qualité de boublonnerie , i4 on 15 bons 
tonneaux cerclés en fer , pommes de terres , pailles d avoine et 
finalement dix ruches remplies de mooches à miel.

Le premier jour on vendra les chevaux , le second les be- 
tes a cornes et cochons, le troisième les bêtes à laine et le 
quatrième le restant. (99°

(iô4) Vente pour sortir de l'indivision.
Le mardi 29 janvier 1828 , à deux heures de relevée, MM. et 

Delle Larmoyer , dans le but de faciliter leur partage , feront 
vendre aux enchères , en l’étude k Liège , du notaire Kep- 
penne et par son ministère.

1° Leur maison, sise rue Agimont , cotée 524 1 joignant celle 
de M. Degrady de Bellaire , composée de trois pièces au rez~ 
de chaussée et d’une cuisine , de sept chambres à l’étage , pe
tite cour, jardin, au bout duquel un deuxième bâtiment com
prenant deux pièces , jouissant d’une sortie par la rue du 
Fond de l’Empereur;

20 One maison , sise rue de la Casquette , derrière la Corne'- 
die , où de St. Adalbert, portant le n. 7öS , occupée par le 
Sr. Conrardy.

Ou pourra voir ces maisons les mardi et mercredi de cha
que semaine , jusqu’au jour delà vente , entre deux et quatre 
heures de relevée.

Le cahier des charges et les titres de propriété' sont dépo
sés en l’étude dudit notaire.

(116) A vendre aux enchères publiques, le mardi 22 courant jan
vier, à trois heures de relevée, en l’étude du notaire De Befve, 
rue Sœur- de Hasque n. 281 à Liège, les immeubles suivans :

l°. Une vaste maison à poite cochère, située rue Féronstrée, 
n. 5go k Liège, contenant de grands appartenons ornés de 
glaces, avec cour, remise, écurie, citerne, plusieurs caves, 
pompes et fontaines k plusieurs jets-d’eau.

20. Une jolie maison, située sur les Fossés n. 25i , entre 
les portes St. Léonard et Yivegnis.

3°. Une belle maison de campagne entrés bon e'tat , située 
à Coronmeuse n. 53o, avec cour , remise , écurie , buerie , 
fournil, terrasse et jardin rempli d’arbres de meilleurs fruits 
en plein rapport, contenant 21 perches.

4°. Une bonne maison joignant k la pre'cédente, à Coron
meuse; enseignée de la Barbe d’or n. 531, avec cour, écurie, 
jardin et verger de 28 perches 4° aunes.

5°. Un cabinet dépendant de l’article 3, avec deux parties 
contiguës en jardin, Fune de ig perches 20 aunes ; et l’autre 
de 9 perches 4° aunes , propre k établir une paire et tout 
dépôt de marchandises , longeant la Meuse à un bas fond , fa
cilitant le chargement et l’abordage , communiquant à la chaus
sée de Liège a Herstal , pouvant être séparées ou réunies à 
l’article 3. Sous les clauses k voir au cahier des charges dé
posé chez ledit notaire De Befve. (909)

On cherche une maison k louer pour fin mars prochain , 
sur le quai d’Avroy,ou dans le voisinage; 011 désire quVIU 
soit assez spacieuse , et surtout qu’elle ait un jardin. On est prié 
de donner réponse par écrit au n° 327 , derrière la douane. (980)

(a3i) Vente par expropriation forcée.
Une maison , appendices et dépendances, cour, grange , deux 

étables , un four et fournil ; ces bâtimens joignent de deux côtés 
aux saisis.

Une grande prairie servant d’assise, laquelle se trouve se'paréé 
au milieu , en grande partie par une haie vive et l’autre petite 
partie par Une haie morle ; dans la partie du côté du midi se 
trouvent six arbres k fruits , et clans la partie du côté du' nord 
il y a quatre arbres aussi à fruits.

Ladite assise y compris ladite cour et la superficie des bkli- 
mens , sont entourés de haies vives, mesurant ensemble environ 
cinq bonniers quarante cinq perches et trente-six aunes, joignant 
du levant le chemin, du midi Mr. Henri Vanderheyden , du 
couchant Mr. le baron de Broich, et du nord Jean Plaire et 
Mr. Henri Vanderheyden , et sont situés en lieu dit Joauhuys , 
commune de Montzen, canton d’Aubel , district de Verviers, 
arrondissement et province de Liège.

Un jardin légumier situé vis-à-vis desdits bâtimens k l’autre 
côté du chemin, mesurant environ dix perches nonante aunes, 
tenant du levant aux enfans de M. l’avocat Brandt, du midi k 
Mr. Henri Vanderheyden, du couchant au chemin, et du nord 
auxdits enfans Brandt.
' Une prairie nommée Vélt, sise à proximité des objets ci-dfcs- 
sus, contenant environ nonante-huit perches neuf aunes , tenant 
du nordet du levant à M. Henri Vanderheyden, du midi aux 
enfans de M. l’avocat Brandt, et du couchant au chemin.

Et finaleurent une pièce appelée Brouck , eu partie prairie et 
partie terre labourable , contenant ensemble environ quatre- 
ving-sept perches , joignant du levant le chemin , du midi 
Mr. Henri Vanderheyden , du couchant Jean Plaire et Lambert 
Soiron , et du nord les enfans du notaire Schellingt , située 
au même lieu susmentionné.

Lesquels immeubles sont tous situés en la commune de Mont
zen , canton d’Aubel, district de Verviers , arrondissement et 
province de Liège, et sont occupés et exploités en location 
par Jean Smets et Jeanne Catherine Pierbans son épouse.

Lesdils immeubles ont été saisis par procès verbal de l’huis
sier Joari-Guilleaume Bartholemy, a ce spécialement autorisé, 
portant date du vingt-neuf septembre mil huit cent vingt-sept, 
enregistré le cinq octobre suivant.

Sur le sieur ÉUenue Grooteclaes , profession et domicile in
connus.

Sur la dame Anne-Marie Grooteclaes, veuve Rannoles, pro
fession et demeure inconnus.

Sur la Dlle. Marguerite Grooteclaes , profession et demeure 
inconnus.

Sur la dame Marie-Eve Grooteclaes , .épouse de Cornell 
Lapehel, et sur ce dernier même , profession inconnue , demeu
rant eusemble à Hergenraed , royaume de Prusse.

Et sur la daine Catherine Grooteclaes , époux do Nicolas 
Pomme , et sur ce dernier même, profession de maréchal ferrant, 
demeurant ensemble en la commune de Montzen.

Tous les susnommés représentants feu Etienne Grooteclaes et 
son épouse Marguerite Kuttingeu , leurs père et mère.

A la requête de M. le baron Nicolas-Jean de Hodiamont, 
de Néau , propriétaire, époux de madame Mar e Lambertine de 
Fromentau de Ruyff, demeurant k Merols, commune de Kettenis, 
royaume de Prusse.

Ayant pour avoué Me Jacques-Joseph .Houbotte , demeurant 
à Liège , rue Fond S8-Servais , n, 147•

Copie entière dudit proeès-verbal de saisie a cté remise à 
M Fraussen , greffier de la justice de paix du canton d'Aubel, 
et k M. J- H. Vanderheyden , assesseur de £la commune de 
Montzen j lesquels ont visé respectivement l'original.

Ladite saisie a été transcrite au bureau de la conservation 
des hypothèques de Liège, le fingt décembre mil huit cent 
vingt sept. ... . •

Et au greffe du tribunal civil séant à Liège , le vingt-neuf de* 
ceinbre mil huit cent vingt-sept.

En conséquence les immeubles ci-dessus désignés seront ven
dus forcément, sur la poursuite dudit M° Houbotte , avoué , 
devant le tribunal civil de première instance séant à Liège , 
arrondissement et province du même nom, A quel effet la pre
mière publication du cahier des charges et conditions de la 
vente, aura lied à l’aüdience des criées dudit tribunal, le 
vingt-cinq février mil huit cent vingt-huit, aux neuf heures 
du matin.

M® Houbotle , avoué , occupe et continuera d’occuper.
Fait à Liège, le 3i décembre 1827.

(Signé) J. J. Houbotte, avoué.
Je soussigné greffier du tribunal civil de première instance 

séant à Liège , certifie que conformément k l’article six cent 
quatre vingt deux du code de procédure civile , pareil extrait 
a été cejourd’hui inséré au tableau à ce destiné.

Fait à Liège, le trente-un décembre mil huit cent vingt-sept,
(Signé) Renardy.

Enregistré à Liège , le deux janvier mil huit cent vingt-huit, 
folio quatre-vingt onze , case cinq, reçu pour enregistrement, 
quatre vingt cents, pour les additionnels vîngt-un cents.

! (Signé) de Harles.

Liège, H. Liünac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


